Déclaration d'anathème sur Jean XXIII et Paul VI

Déclaration concernant le fait que le Concile de Vatican II est hérétique et invalide
Lors des funérailles du pape Jean XXIII, un certain évêque dit : « A présent, l'Église possèdes deux Antipapes nommés Jean XXIII ». Ce Jean XXIII archi-hérétique et qui a été « canonisé », a mis en place la direction hérétique du Concile sous la devise de « l’aggiornamento », c-est-à-dire de l'adaptation au monde. Mais ceci constitue une trahison de l'Evangile du Christ, et a provoqué l'expulsion de l'Esprit-Saint de l'Église ! Aujourd'hui, après 50 ans, nous récoltons les fruits désastreux de cet aggiornamento. Le Concile n'a pas réussi à résoudre le problème actuel de l'éradication des hérésies du Modernisme, hérésies qui avaient été condamnées dans la Bulle Dogmatique du pape saint Pie X. Au contraire, le pape de l’aggiornamento, Jean XXIII, lors de ce pseudo-Concile, donna les pleins pouvoirs aux théologiens hérétiques - des faux prophètes. Dans son encyclique Pacem in Terris, sous la rhétorique des droits de l'homme, il a de facto ouvert la porte à l'idéologie dégénérée et criminelle du genre. Aujourd'hui, cette idéologie est promue de la même façon par l'ONU, avec des phrases concernant les droits de l'homme.

Après sa mort, Paul VI poursuivit dans le même esprit hérétique. Il approuva les documents conciliaires hérétiques "De la Liberté de la Conscience", et "Nostra Aetate". Ces deux papes portent l'entière responsabilité d‘avoir commencé le processus de suicide interne de l'Église. Ce crime fut officiellement confirmé par l'approbation des documents du Concile. Le pseudo-pape François, qui promeut l‘islamisation et embrasse les pieds de transsexuels, complète ce processus de façon visible.

Les deux papes du Concile sont sous l'anathème de Dieu selon Galates 1:8-9. Cet anathème est également placé sur eux en conformité avec la Bulle Dogmatique de Paul IV "Cum Ex Apostolatus Officio". Cette Bulle prévoit qu'un pape qui est coupable d'hérésie est exclu de l'Eglise, et que tous les documents approuvés par lui sont invalides ! En vertu de cette Bulle, le Concile de Vatican II et ses documents ne sont pas valides ! Ce Concile est également invalide en raison des hérésies qui y sont contenues, et à cause du fruit empoisonné qu'il a amené.

Le pape Honorius I et quatre patriarches orientaux furent excommuniés de l'Église à titre posthume par le Sixième Concile Général qui se tint à Constantinople, en raison de la proclamation d‘hérésies. Cette punition fut également consacrée par l'article 15 du Septième Concile (Premier-Second) à Constantinople.

Des hérésies qui sont obstinément prêchées constituent un péché flagrant commis contre le Saint-Esprit. Le fruit du Concile de Vatican II est : la fin de la doctrine orthodoxe et des lois morales données par Dieu ! Il met fin à la mission orthodoxe parce que, selon ce Concile, les païens n'ont plus besoin de se tourner vers le Christ. La mission a été remplacée par le dialogue interreligieux qui a ouvert la porte à l’anti-mission du bouddhisme, de l'hindouisme et de l'Islam afin qu‘elle pénètre au cœur de l'Eglise. Ce nouvel enseignement hérétique et ce nouvel esprit de pan-hérésie sont imposés sans compromis dans toutes les facultés de théologie. Tous les évêques, les prêtres et les religieux doivent les recevoir en vertu d‘une fausse obéissance. Il s‘agit, en fait, d’une apostasie de masse, d‘une trahison de l'Evangile du Christ et de l'expulsion de l'Esprit de Vérité ! C‘est une gifle au visage du Sauveur Crucifié ! C‘est une moquerie des millions de martyrs qui ont versé leur sang pour l'amour du Christ et de son Evangile ! Ceci est le fruit de Vatican II et de ses pères spirituels archi-hérétiques, les papes Jean XXIII et Paul VI. La solution à cette crise n‘est pas un dialogue ! Eve entretint un dialogue avec le diable au paradis. La solution est seulement et uniquement la véritable repentance. La première étape vers cette repentance véritable, c‘est la déclaration d'anathème sur ces papes hérétiques et la déclaration de ce pseudo-Concile comme étant invalide.

Par l'autorité du bureau apostolique et prophétique, au nom du Dieu trinitaire, du Père, du Fils et du Saint-Esprit, le Patriarcat Catholique Byzantin déclare par la présente un anathème sur les papes hérétiques Jean XXIII et Paul VI. Le Saint-Esprit a établi dans la Parole de Dieu : “Si quiconque vous annonce un autre Évangile, qu'il soit anathème !“ (Gal. 1:8-9). Ces deux papes hérétiques sont excommuniés de l'Église catholique à titre posthume.

En outre, par l'autorité du bureau apostolique et prophétique, au nom du Dieu trinitaire, du Père, du Fils et du Saint-Esprit, le Patriarcat Catholique Byzantin déclare que le Concile de Vatican II qui a été imposé par ces papes hérétiques et apostats, est hérétique et donc invalide.
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Copies envoyées : Aux dirigeants des Églises catholiques et orthodoxes; Aux dirigeants politiques de l'Amérique, de l‘Europe, 
de l‘Asie, de l’Afrique et de l’Australie; Aux médias de masse.
